
Pour les entreprises :
Outil de Gestion Prévisionnelle des Emplois 
et des Compétences, la Validation des Acquis 
permet de :

-  valoriser les compétences d’une partie des salariés, 
certains ayant acquis une forte expertise qui ne 
correspond pas forcément à leur quali� cation,

-  préparer les évolutions de carrière, mobilité 
interne et externe,

-  motiver les salariés en valorisant leur parcours,

-  optimiser les parcours de certi� cation en 
réduisant les temps de formation, 

-  satisfaire aux exigences de certains clients 
et de la démarche qualité. 

Pour les individus :
Outil de gestion de ses compétences, 
la Validation des Acquis permet de :

-  mettre en adéquation le niveau de diplôme 
avec le niveau de compétences,

-  augmenter la lisibilité d’un CV,

-  améliorer l’employabilité et faciliter la 
recherche d’emploi,

-  préparer les évolutions de carrière, mobilité 
interne et externe,

-  optimiser les parcours de certi� cation en 
réduisant les temps de formation.

La Validation des Acquis 
à l’Université Montpellier 1

La validation des acquis permet 
sous certaines conditions :

Qu’apporte la VAE ?

-  de s’inscrire dans une formation sans avoir le titre normalement requis - VAP 
(exemple : inscription en master sans licence) *

- d’obtenir tout ou partie d’un diplôme - VAE * * 

* décret n° 85-906 du 23 août 1985
** décret n° 2002-590 du 24 avril 2002
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Vos contacts :
Responsable VAE : Carole RAABON
04.67.82.12.81 - carole.raabon@univ-montp1.fr

Assistante VAE : Amandine CALZADA
04.67.82.12.71 - amandine.calzada@univ-montp1.fr

En savoir plus :
http://www.dideris.com
http://www.univ-montp1.fr

Positionnement :
Analyse de la cohérence entre le projet du candidat, 
le diplôme visé et l’expérience acquise antérieurement. 

Recevabilité :
Véri� cation de la  compatibilité  
de la demande avec la réglementation.

Jury (VAE) :
Réunion du jury pour auditionner le candidat 
et lui délivrer tout ou partie du diplôme. 

Les salariés :
- le plan de formation 
- contrat ou période de professionnalisation
- le DIF
- le CIF

Les demandeurs d’emploi :
- la Région
- le Pôle Emploi
- le CIF CDD

Validation totale : 
Le candidat est titulaire 
du diplôme.  

Validation partielle :
Le candidat est informé 
des modalités à mettre en 
oeuvre  pour  terminer sa 
validation.  

Accompagnement (VAE) :
Conseils sur la rédaction du dossier dé� nitif 
et sur la préparation de l’entretien avec le jury 
(7 heures en présentiel ou en ligne). 

Quelles étapes dans la démarche ? 

Quelles  prises en charge ? 

Tout au long 

de ce parcours,

 le candidat est 

soutenu par une 

équipe de trois 

personnes 

(dossier 

administratif, 

calendrier, 

� nancement, 

pédagogie...)

DIDERIS peut vous aider dans la recherche de � nancement 
et dans le montage des dossiers. 
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